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DÉLIBÉRATION N°2024_132

OBJET : CONVENTION  DE  REGROUPEMENT  DES  CERTIFICATS
D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIE VILLE DE BÈGLES -  BORDEAUX MÉTROPOLE -
DÉCISION - AUTORISATION

Le 17 décembre 2024, le Conseil Municipal de la Ville de Bègles s'est réuni Salle du
conseil sous la présidence de  Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH,  Maire de
Bègles, en suite de la convocation adressée le 11 décembre 2024.

Étaient présents : M. Clément ROSSIGNOL PUECH, Mme Edwige LUCBERNET,
M. Marc CHAUVET, Mme Nadia BENJELLOUN-MACALLI, M. Vincent BOIVINET,
Mme  Amélie  COHEN-LANGLAIS,  M.  Olivier  GOUDICHAUD,  Mme  Fabienne
CABRERA,  M.  Pierre  OUALLET,  Mme Christelle  BAUDRAIS,  Mme Catherine
CAMI,  M.  Xavier-Marie  FEDOU,  Mme  Bénédicte  JAMET  DIEZ,  M.  Jacques
RAYNAUD, Mme Isabelle  TARIS,  M. Benoît  D'ANCONA, M.  Pascal  LABADIE,
Mme Sadia HADJ ALBELKADER, M. Guénolé JAN, Mme Marie-Laure PIROTH,
Mme  Laure  DESVALOIS,  M.  Nabil  ENNAJHI,  M.  Florian  DARCOS,  M.  Idriss
BENKHELOUF, M. Aurélien DESBATS, M. Christian BAGATE, M. Mohammed
MICHRAFY, M. Alexandre DIAS, Mme Isabelle TEURLAY NICOT, Mme Fabienne
DA COSTA, M. Christophe THOMAS, Mme Seynabou GUEYE.

S'étaient fait excuser et avaient donné délégation :
Mme Sylvaine PANABIERE donne procuration à M. Vincent  BOIVINET,  Mme
Typhaine CORNACCHIARI donne procuration à Mme Edwige LUCBERNET.

Absent : 
M. Kewar CHEBANT

Secrétaire de la séance : M. Idriss BENKHELOUF
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Monsieur Xavier-Marie FEDOU expose :

Dans la poursuite de la politique dynamique et ambitieuse que la Ville s’est fixée en
matière  de  transition  énergétique,  il  est  proposé  de  rejoindre  le  dispositif  de
regroupement  de  Certificats  d’Economie  d’Energie  porté  par  Bordeaux Métropole
dans  le  but  de  mutualiser  et  optimiser  la  valorisation  financière  des  actions  de
maîtrise de l’énergie engagées.

1. CONTEXTE ET ENJEUX

Le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) constitue l'un des principaux
instruments de la politique de maîtrise de la demande énergétique. Créé en 2006, il
repose  sur  une  obligation  de  réalisation  d’économies  d’énergie  imposée  par  les
pouvoirs publics aux vendeurs d’énergie appelés les "obligés" (vendeurs d’électricité,
gaz,  chaleur  et  froid,  fioul  domestique  et  carburants  pour  automobiles).  Ceux-ci
doivent ainsi promouvoir activement l’efficacité énergétique auprès de leurs clients et
des consommateurs d’énergie : ménages, collectivités territoriales ou professionnels.
Ils ont également la possibilité d’acheter des CEE à d’autres acteurs ayant mené des
actions  d’économies  d’énergie,  en  particulier  les  acteurs  éligibles  au  dispositif
comme les collectivités territoriales.

En  2019,  une  étude  a  été  menée  et  a  permis  d’identifier  un  potentiel  de  CEE
important  et  intéressant  à  valoriser  dans de nombreux domaines d’actions  de la
Métropole et des communes (rénovation des bâtiments, mobilité, éclairage public…).
Une  seconde  étude,  menée  en  interne,  a  été  relancée  en  2024  et  plusieurs
communes membres ont fait  connaitre leur intérêt pour un accompagnement à la
valorisation des certificats.

Après une analyse des différents moyens de valorisation, il a été indiqué qu’il était
opportun de proposer deux solutions de valorisation en parallèle afin d’optimiser la
gestion du dispositif : une valorisation par l’intermédiaire d’un regroupement et une
valorisation médiatisée par un délégataire.

Dans le cadre d’un regroupement, les personnes concernées désignent l’une d’entre
elles « regroupeur » qui obtient,  pour les communes et sur son compte, les CEE
correspondants  à  l’ensemble  des  actions  de  maîtrise  de  demande  de  l’énergie
qu’elles ont, chacune, réalisées. Le regroupement permet d’obtenir une dérogation
annuelle de 20GWh pour le seuil de dépôt minimal de dossier fixé à 50GWh et une
dérogation annulant les contrôles à réaliser avant le dépôt du dossier s’il fait moins
de  5GWh et  20  opérations pour  une commune.  Il  permet  aussi  de  valoriser  les
opérations déjà engagées par les communes et de trouver un meilleur prix de rachat
par les obligés que via un délégataire. 

Bordeaux  Métropole  a  ainsi  donné  son  accord  lors  du  Conseil  métropolitain  du
27  septembre  2024,  délibération  2024-458,  afin  de  se  positionner  en  tant  que
regroupeur.

2. ORGANISATION DU REGROUPEMENT

Par la signature de la convention d’habilitation pour le dépôt en regroupement de
CEE, la commune de Bègles s’engage à fournir l’ensemble des pièces justificatives
fixé à l’arrêté du 4 septembre 2014 concernant les dossiers éligibles aux CEE qu’elle
souhaite faire déposer par Bordeaux Métropole. 

En  contrepartie,  Bordeaux  Métropole  se  chargera  du  montage  administratif  du
dossier,  du  dépôt  auprès  du  PNCEE  et  de  l’archivage  des  pièces  justificatives
composant  le  dossier.  Un fois  validés,  les  CEE seront  revendues  par  Bordeaux
Métropole  et  l’ensemble  des  profits  générés  seront  reversés  aux  communes  à
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hauteur  des  montants  liés  aux  opérations  éligibles  moyennant  une  contrepartie
financière,  initialement fixée à 10 % du montant  des CEE valorisés (contrepartie
financière = volume de CEE issus des opérations éligibles de la commune * prix de
vente * 90 %). Les 10 % restants seront conservés par Bordeaux Métropole afin de
financer le dispositif de regroupement proposé. 

La présente convention prendra fin au 31 décembre 2030 afin de couvrir la 5ème et
6ème période du dispositif des certificats d’économies d’énergie.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir,
si tel est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil municipal,

ENTENDU le rapport de présentation 

VU le Code général des collectivités territoriales

VU le Code de l’énergie et notamment ses articles L.221-1 et suivants

VU le décret n°2010-1664 du 29 décembre 2010, relatif aux Certificats d’Economies
d’Energie, modifié par le décret n° 2014-1557 du 22 décembre 2014

VU l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant  la liste des éléments d’une demande de
certificats  d’économies d’énergie  et  les  documents  à  archiver  par  le  demandeur,
modifié par l’arrêté du 30 décembre 2015

VU la délibération 2024-458 du 26 septembre 2024 de Bordeaux Métropole portant
sur le regroupement

CONSIDÉRANT  qu’il  est dans l’intérêt de la commune de Bègles de signer cette
convention d’habilitation avec Bordeaux Métropole, afin de valoriser par le biais de
l’obtention  de  certificats  d’économies  d’énergie  les  actions  de  maitrise  de  la
demande en énergie réalisées par la Ville de Bègles 

DÉCIDE

Article 1 : D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer et exécuter la
convention d’habilitation avec Bordeaux Métropole, structure portant le regroupement
de la Ville de Bègles éligible au dispositif des Certificat d’Economies d’Energie, ainsi
que d’éventuels avenants.
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VOTANTS :  34 VOIX

Pour 34

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Fait et délibéré le 17 décembre 2024

LE/LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE,

M. Idriss BENKHELOUF

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE MAIRE,

M. Clément ROSSIGNOL PUECH
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CONVENTION DE REGROUPEMENT RELATIVE A LA MISE EN 

ŒUVRE D’UNE GESTION GROUPEE DES CERTIFICATS 

D’ECONOMIES D’ENERGIE 

Article L 221-7 du Code de l’énergie 

ENTRE 

Bordeaux Métropole, 

Dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle – 33076 Bordeaux Cedex, représentée par Madame 

Christine BOST, en sa qualité de Présidente du Conseil métropolitain, dûment habilité à cet effet par la délibération 

n°2024-118 du Conseil métropolitain du 15 mars 2024, 

Ci-après désigné « Bordeaux Métropole ou le regroupeur » 

ET 

La Ville de Bègles
Dont le siège est situé 77 rue Calixte Camelle, 33130 BEGLES, représentée par Monsieur Clément ROSSIGNOL 
PUECH, en sa qualité Maire, dûment habilitée à cet effet par délibération du Conseil municipal du 17 décembre 
2024,

Ci-après désigné(e) « Le demandeur » 

mh.torrell
Texte surligné 
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PREAMBULE 

Le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE), créé par les articles 14 à 17 de la loi n° 2005-781 du 13 

juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique (loi POPE), constitue l’un des 

instruments importants de la politique de maîtrise de la demande énergétique.  

Il repose sur une obligation de réalisation d’économies d’énergie imposée par les pouvoirs publics aux vendeurs 

d’énergie appelés les « obligés » (électricité, gaz, chaleur, froid, fioul domestique et carburants pour automobiles). 

Ces derniers sont ainsi incités à promouvoir activement l’efficacité énergétique auprès de leurs clients (ménages, 

collectivités territoriales ou professionnels) et obtiennent en contrepartie des CEE, exprimés en kWh cumac 

(kilowattheures cumulés actualisés) d’énergie finale qui constituent des biens meubles négociables. S’ils ne 

répondent pas à leur obligation, les « obligés » sont soumis par les pouvoirs publics à une pénalité, aujourd’hui 

dissuasive.  

Le dispositif désigne par ailleurs d’autres acteurs, visés à l’article L221-7 du Code de l’énergie, qualifiés 

d’éligibles, tels que les collectivités locales et leurs regroupements ou les bailleurs sociaux, et qui peuvent 

également obtenir des CEE en contrepartie de la réalisation d’actions, ou d’incitation à la réalisation d’actions 

engendrant des économies d’énergie.  

L’article L 221-7 du Code de l’énergie permet à ces personnes de se regrouper pour atteindre le volume minimal 

d’économies d’énergie susceptible de faire l’objet d’une demande de certificats d’économies d’énergie. Dans le 

cadre de ce regroupement les personnes concernées désignent l’une d’entre elles qui obtient, pour et sur son 

compte, les CEE correspondant à l’ensemble des actions de maîtrise de demande de l’énergie qu’elles ont, chacune, 

réalisées ou incitées à réaliser. Grâce à ce dispositif de regroupement, des personnes morales parmi celles susvisées 

qui, en pratique, peuvent rencontrer des difficultés à atteindre seules le seuil d’éligibilité des Certificats 

d’Economies d’Energie, sont en mesure de valoriser leurs actions de maîtrise de la demande en énergie. 

Conformément à l’article L 221-7 du Code de l’énergie, et afin d’atteindre le seuil minimal de dépôt prévu par 

l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application du dispositif des Certificats d’Economies 

d’Energie, Bordeaux Métropole a la possibilité d’être désignée par les « Demandeurs » en tant que « Regroupeur 

».

C’est dans ce cadre que Bordeaux Métropole et le demandeur se sont rapprochés pour convenir de ce qui suit. 
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de mettre en œuvre le dispositif de regroupement prévu à l’article L 221-7 du 

Code de l’énergie pour permettre au Demandeur de valoriser les certificats d’économies d’énergie correspondant 

aux actions de maîtrise de la demande en énergie réalisées sur son patrimoine. 

Elle définit les modalités de partenariat, entre la Bordeaux Métropole et le Demandeur, pour l'obtention groupée 

des Certificats d’Economies d’Energie issus d’opérations réalisés sur le patrimoine du Demandeur. 

ARTICLE 2. ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR 

Par la présente Convention, le Demandeur habilite Bordeaux Métropole à obtenir, pour et sur le compte de ce 

dernier, les certificats d’économies d’énergie correspondant aux actions de maîtrise de la demande d’énergie qu’il 

a réalisées.  

Le Demandeur s’engage également, pour la bonne mise en œuvre du dispositif de regroupement de la présente 

Convention, à transmettre dans les meilleurs délais à Bordeaux Métropole l’ensemble des pièces constitutives d’un 

dossier CEE selon l’arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d'une demande de certificats 

d'économies d'énergie et les documents à archiver, pour lui permettre de déposer dans les délais impartis le(s) 

dossier(s) de demande de certificats d’économies d’énergie. 

Il est précisé que la présente Convention sera également produite par Bordeaux Métropole à l’appui du(es) 

dossier(s) de demande de certificats d’économies d’énergie que Bordeaux Métropole déposera en application de 

la présente Convention. 

ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DE BORDEAUX METROPOLE 

Bordeaux Métropole s’engage à fournir au demandeur, pour chacune des opérations, les documents à collecter 

pour la constitution des dossiers de demande de CEE complets.  

Bordeaux Métropole prendra en charge les démarches administratives auprès du Pôle National des Certificats 

d’Economies d’Energies afin d’obtenir la délivrance des CEE relatifs aux opérations engagées par le Demandeur 

et pour lesquelles les Dossiers CEE complets lui auront été transmis.  

Bordeaux Métropole s’engage à archiver l’ensemble des Dossiers CEE pendant au moins dix (10) ans après la 

délivrance des CEE, afin d'être en mesure de les présenter aux services du ministère chargé de l'Énergie (ou de 

tout organisme désigné par ledit Ministère) en cas de contrôle.  

ARTICLE 4. OBTENTION ET VALORISATION DES CEE 

Bordeaux Métropole, s’engage à entreprendre toutes les démarches nécessaires pour, dans un premier temps, 

obtenir, en son nom, les certificats d’économies d’énergie correspondant aux actions de maîtrise de la demande 

d’énergie visées à l’article 2 de la présente Convention, puis, dans un second temps, vendre les certificats 

d’économies d’énergie dans le but de valoriser lesdites actions. 

Bordeaux Métropole procèdera à la vente des certificats d’économies d’énergie correspondant aux actions de 

maîtrise de la demande d’énergie visées à l’article 2 de la présente Convention dans un délai maximum de six mois 

à compter de l’enregistrement desdits certificats sur le registre national des certificats d’économies d’énergie. 

Bordeaux Métropole s’engage également à verser au Demandeur la compensation financière prévue à l’article 5 

de la présente Convention dans les conditions définies par ce même article. 
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ARTICLE 5. CONDITIONS FINANCIERES 

Sous réserve de la vente préalable des certificats d’économies d’énergie obtenus au titre de l’action du demandeur 

comprise dans le champ d’application de la présente Convention, Bordeaux Métropole verse au bénéficiaire une 

compensation financière calculée dans les conditions exposées ci-après. 

La compensation financière visée au paragraphe précédent est égale à quatre-vingt-dix pour cent du montant du 

produit de la vente des certificats d’économies d’énergie correspondant aux actions de maîtrise de la demande 

d’énergie du demandeur visée à l’article 2 de la présente Convention, une commission de dix pour cent étant 

conservée pour financer l’appui technique et juridique apporté par la Métropole.  

Bordeaux Métropole met tout en œuvre pour que le versement au profit du demandeur, de la compensation 

financière susvisée intervienne dans les meilleurs délais suivant le versement à Bordeaux Métropole du produit de 

la vente des certificats d’économies d’énergie correspondant aux actions de maîtrise de la demande d’énergies du 

bénéficiaire visées à l’article 2 de la présente Convention.  

ARTICLE 6. DUREE DE LA CONVENTION ET RESILIATION 

La présente Convention prendra effet à compter de la date de signature par les deux Parties ou, si les Parties l'ont 

signé à des dates différentes, à la date de la dernière signature. Elle sera valable jusqu’au 31 décembre 2030.  

ARTICLE 7. MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les signataires, 

conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.  

ARTICLE 8. REGLEMENT DES LITIGES 

Les signataires de la présente convention s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou 

l’application de la présente convention, toute voie amiable de règlement. En cas d’échec, tout contentieux devra 

être porté devant la juridiction compétente.  

 Fait à Bègles, le 18 décembre 2024, 

Pour Bordeaux Métropole, 

Fait le X, 

Nom, Prénom, fonction du signataire : 

X 

Cachet et signature : 

X 

Pour le demandeur, 

Fait le 18/12/2024, 

Nom, Prénom, fonction du signataire :
Clément ROSSIGNOL PUECH
Maire de Bègles
Vice Président de Bordeaux Métropole
X 

Cachet et signature : 

X 


